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SUBSTANCES ET MÉTHODES INTERDITES 
EN COMPÉTITION

Outre les catégories SO à S5 et Ml à M3 définies ci-dessus, 
les catégories suivantes sont interdites en compétition :

SUBSTANCES INTERDITES

S6. STIMULANTS

Tous les stimulants, y compris tous leurs isomères optiques (par ex. d- et l) s’il y a lieu, sont 
interdits, à l’exception des dérivés de l’imidazole en application topique et des stimulants figurant 
dans le Programme de surveillance 2014 .

Les stimulants incluent :

(a) Stimulants non spécifiés :

Adrafinil, amfépramone, amfétamine, amfétaminil, amiphénazol, benfluorex, 
benzylpipérazine, bromantan, clobenzorex, cocaïne, cropropamide, crotétamide, 
fencamine, fénétylline, fenfluramine, fenproporex, fonturacétam |4- 
phenylpiracétam (carphédon)], furfénorex, méfénorex, méphentermine, mésocarb, 
métamfétamine (</-), p-méthylamphétamine, modafinil, norfenfluramine, 
phendimétrazine, phenmétrazine, phentermine, prénylamine, prolintane.

Un stimulant qui n’est pas expressément nommé dans cette section est une substance 
spécifiée.

(b) Stimulants spécifiés (exemples):

Benzfétamine, cathine**, cathinone et ses analogues (par ex. méphédrone, 
méthédrone, a- pyrrolidinovalerophénone), diméthylamphétamine, éphédrine***, 
epinéphrine**** (adrénaline), étamivan, étilamfétamine, étiléfrine, famprofazone, 
fenbutrazate, fencamfamine, heptaminol, hydroxyamphétamine 
(parahydroxyamphétamine), isométheptène, levmétamfétamine, méclofénoxate, 
nié t hy lèn ed io xymét ha m phétamine, méthyléphedrine***, méthylhéxaneamine 
(diméthylpentylamine), méthylphénidate, nicéthamide, norfénefrine, octopamine, 
oxilofrine (méthylsynéphrine), pémoline, pentétrazol, phenprométhamine, 
propylhexédrine, pseudoéphédrine*****, sélégiline, sibutramine, strychnine, 
tenamfétamine (méthylènedioxyamphétamine), trimétazidine, tuaminoheptane; et 
autres substances possédant une structure chimique similaire ou un (des) effet(s) 
biologique(s) similaire(s).


